
Mon casier judiciaire est-il vierge ?

------------------------------------ 
Par Visiteur 

URGENT :      bonjour je voudrais savoir si mon casier judicière est vièrge  . En gros si je suis inscris sur le bulletin n° 3 ,
 2  ou 1 de mon casier , afin de pouvoir passé un concours . Je vous remerci d ' avance .   .

------------------------------------ 
Par Visiteur 

Bonjour monsieur,

Il va de soit que je ne peux pas consulter le casier judiciaire à votre place, ne serait-ce qu'au nom du principe du droit à
la vie privée.

Si vous souhaitez consulter votre bulletin numéro 3, vous pouvez en faire la demande "en ligne" ici: 
[url=https://www.cjn.justice.gouv.fr/cjn/b3/eje20c]https://www.cjn.justice.gouv.fr/cjn/b3/eje20c[/url]

Si vous souhaitez consulter votre bulletin numéro 2, il faut prendre rendez vous directement avec le procureur de la
république de votre ville, afin de le consulter en sa présence, au tribunal.

Bien cordialement.


